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A. Intégration et identité européennes 
 
 
La culture constitue un facteur qui influence de manière implicite le développement 
régional. Elle est bel et bien placée parmi les acteurs qui ont réussi à rationaliser les 
systèmes institutionnels y compris le système institutionnel communautaire. Elle 
assiste à la o p he sio  des o es et des a tio s so iales ta dis u’elle peut 

t e utilis e e  ta t u’i st u e t politi ue e ou agea t les dive s odes de 
développement. 
 
Cette nouvelle réalité correspond à un régionalisme intégratif bien incorporé dans le 
système politique et économique national.1 Elle est basée sur une stratégie intégrée 
et cohérente tend à réduire les effets turbulents de la consolidatio  e  Eu ope d’u e 
conception régionaliste ou micro-nationaliste capable de provoquer un climat de 
o po te e ts viole ts do i  pa  des se ti e ts d’atta he e t à des otio s 

telles que la région, la langue, la culture ou la religion qui reproduisent la vivacité 
des réflexes identitaires.2  En caractérisant la région (dans le sens global du terme) 
pa  sa p op e ide tit , ’est u  a te de justi e. E  out e, il s’agit d’u  i st u e t de 
définition et de description de la région très utile au niveau de la politique régionale 
dans tous les azimuts3.  
 
L’Eu ope e t e effe tive e t da s u e ouvelle phase d isive de so  p o essus 
d’i t g atio . Jus u’à p se t ous avo s o u u  aspe t de l’i t g atio  
européenne définissant surtout les considérations et les perspectives économiques 
tels ue le a h  u i ue ou la o aie u i ue. A tuelle e t, l’i t g atio  se le 
reconnaître une priorité à la réalisation des réformes qui  pourraient contribuer à 
l’u ifi atio  politi ue. 
 

                                                           
1 A cette forme de régionalisme s’ajoutent deux autres celles du régionalisme autonomiste et du 
régionalisme/ nationalisme minoritaire. La première recherche une étape de développement distincte. 
La seconde est inspirée par un concept historique et culturel différent de celui exprimant l’ensemble 
national  et propose une implication directe à l’esquisse du projet national, voir aussi Michael Keating, 
The New Regionalism. Territorial \competition and Political Restructuring in Western Europe, 
European University Institute, Working Papers, RSC 98/39, p. 2.  
2 Morin Edgar, Penser l' Europe, Gallimard, Paris 1987, pp. 73ss. 
3 Rowntree L.B., Foote K.E. & Domosh M., Cultural Geography, Meril, Colombus Ohio, 1989. 



La ouvelle i age de l’i t g atio  européenne serait définie par la justice et la 
sécurité intérieure, la politique extérieure commune, la collaboration dans la 
défense et les valeurs politiques fondamentales. 
 
Parfois, l’intégration européenne est considérée comme une perte de pouvoirs des 
États qui y participent. Le transfert de compétences des autorités des États membres 
vers les institutions communautaires à caractère supranational met en route l’insertion 
des normes limitant l’autonomie des mécanismes institutionnels nationaux et mettant 
en pratique l’intégration négative. 
 
Mais une telle position amène à une contra position artificielle entre les États 
membres et l’Union européenne. Cependant, cette interprétation ne peut être admise 
pour deux raisons. Tout d’abord, le mécanisme national et le mécanisme 
communautaire co- fonctionnent sans aucun problème dans la direction du 
renforcement graduel des activités communautaires. En outre, l’application du vote à 
la majorité revitalise le système institutionnel communautaire et assure un équilibre 
plus stable4 entre la forme de l’intégration  ladite négative et celle de l’intégration 
ladite positive.  
 
L’évolution du phénomène de l’intégration européenne est accompagnée par la 
création de nouvelles structures administratives reliant les structures nationales à 
celles communautaires et, en conséquence, contribuant à l’efficacité du système de 
prise de décision communautaire5. 
 
S’il est essai e de ett e au poi t des fo es, il faut o e e , e  pa ti ulie , 
par le mécanisme décisionnel communautaire sans attribuer pourtant à Bruxelles un 
ôle e t alisateu . La gestio  de l’i t g atio  eu op e e e o stitue pas u e 

affaire exclusivement assurée par les institutions européennes, mais également par 
les autorités nationales, régionales et locales ou, encore, même par la société civile.  
 
L’affai lisse e t de la di e sio  i stitutio elle do i a te de l’Etat-nation et la 

oissa e de l’i po ta e de l’a tio  olle tive e e da s le ad e de la so i t  
ivile i vestisse t la ultu e d’un rôle important dans le processus de 

développement.6 
 
Ai si, l’Etat-nation avec sa culture jacobine et son centralisme identitaire a amorcé 
u  p o essus de app o he e t ave  des e tit s ouvelles telle ue l’U io  
européenne ou des phénomènes évolutifs tels ue la o dialisatio  de l’ o o ie 
ou la décentralisation des pouvoirs. 
   
Par conséquent, il est nécessaire de renforcer le caractère démocratique du mécanisme 
institutionnel communautaire. Cette remarque souligne l’importance du changement 

                                                           
4 Dehousse Renaud, Integration v. Regulation ? On the Dynamics of Regulation in the European 
Community in Journal of Common Market Studies, vol. XXX, pp. 383ss.  
5 Dehousse Renaud, Intégration ou désintégration ? Cinq thèses sur l’incidence de l’intégration 
européenne sur les structures étatiques, European University Institute, Working Papers RSC 96/4, pp. 
12 et s. 
6 Meisse E., Le droit de la nationalité à l’épreuve de l’intégration communautaire in Duprat G. (éd.), 
L’EUROPE, Politique, droit, démocratie, PUF, Paris 1996, pp. 120ss.  



de la réalité qui comporte la genèse d’une communauté-nation, réplique fidèle des 
comportements spécifiques d’attachement exprimés traditionnellement par les peuples 
européens. L’objectif est la construction d’une Communauté-Europe, créature non 
seulement des élites politiques, administratives ou économiques, mais, surtout, de 
chaque citoyen européen. 
 
L’Eu ope u ie a e  dou eu  fait dispa aît e les p ogatives t aditio elles de l’Etat-

atio . Tout d’a o d, elle a la  u e s ie de politi ues o u autai es su  
l’ag i ultu e, la oh sio  o o i ue et so iale, le d veloppe e t gio al, le 

a h  u i ue, la p ote tio  de l’e vi o e e t, et . Elle a adopt  u  g oupe 
d’a tio s do t l’o je tif est le espe t des gles de la o u e e o stitua t la 
pierre angulaire du marché commun. En plus, elle a réussi à renforcer les 
o p te es du Pa le e t eu op e  pa  l’ le tio  de ses e es au suff age 

u ive sel et l’att i utio  du pouvoi  de od isio . E fi , da s le a is e 
décisionnel du Conseil a été instauré le vote à la majorité qualifiée. 
 
Da s le te te du T ait  de Maast i ht e iste l’a ti le 8 selo  le uel la Co u aut  
eu op e e a o te u le d oit d’i te ve tio  da s des a tio s ultu elles do t  
l’o igi e est, e  p i ipe, les États e es. U e telle possi ilit  est ad ise da s le 
respect de la diversité nationale et régionale mais tout en mettant en évidence 
l’h itage culturel commun.  
 
Pa  l’appli atio  du principe de subsidiarité une intervention limitée de la part de 
l’U io  eu op e e se e d effe tive; elle s’effe tue da s la esu e où les États 

e es so t d u is de la apa it  d’attei d e les o je tifs de l’action envisagée. 
La p ise de d isio  à l’u a i it  efl te u  o e  de o t ôle di e t su  l’a tivit  
d’u e i stitutio  o u autai e a  u  e tai  o e de pa s eu op e s 
esti aie t u’u e politi ue eu op e e ultu elle pou ait e p he  l’e e i e 
autonome des politiques culturelles nationales ou régionales. 
 
Le domaine culturel a été redéfini au cours des récentes modifications du Traité de 
Rome réalisée à Amsterdam et à Nice par trois modes : 
  
a. Pa  la ep ise de lauses d’u  o te u ide ti ue et g néral dans plusieurs 

dispositio s du T ait . Ces lauses e lue t toute te tative d’ha o isatio  des 
dispositions législatives et réglementaires des États membres appliquées même 
dans le cas des articles 140 par. 4, 150 par.4 et 151 par. 5 concernant le système 
éducatif, la diversité culturelle et linguistique, la formation professionnelle et la 
ultu e ta t au iveau tati ue u’au iveau o u autai e, 

b. Pa  l’adoptio  des dispositio s a ti le 151 pa . 1  p se ta t les o je tifs 
politi ues de l’a tio  ommunautaire dans le domaine culturel  

c. Pa  l’appli atio  la gie du p i ipe de su sidia it  e  ati e de ultu e.7 
 

                                                           
7 Scandamis N., La régulation de la diversité culturelle en droit européen. Normer et être normé en 
situation de bio-pouvoir (articles 149-151 du Traité CE. Rapport présenté au cours des Travaux de 
l’Académie Cycladique pour l’Europe (Tinos, 14-18.6.2001), p. 2. 



Pour la révision du Traité CE, la culture constitue une matière dont 
l’ho og isatio  soit au iveau atio al soit au iveau gio al doit être évitée. 
L’h itage ultu el o u  est o sid  o e u  o je tif p i ipal à t aite  
ta dis ue la ito e et , ui pou ait sa s doute i spi e  la fo atio  d’u e 
politi ue ultu elle o u autai e o fo e t à l’a ti le 5  ais gale e t à 
l’expérience communautaire depuis la genèse du mécanisme bruxellois, ne fait part 
du p o essus de o st u tio  de l’u io  politi ue eu op e e.8 Par conséquent, la 
ultu e o espo d à u  o e  apa le de o t i ue  à l’ ta lisse e t de l’Eu ope 

des citoyens.  
 
Depuis le Conseil européen de Nice, le débat sur la politique culturelle européenne  
est animé par trois éléments : la sauvegarde des identités, la formation des citoyens 
eu op e s et le d veloppe e t app ia le des thodes d’e seig e e t de asse 
et des milieux socioculturels. 
 
 
Ces l e ts ous fo t d dui e ue l’U io  eu op e e o stitue u e e tit  e  

u te d’u e ide tit  a  il s’agit d’u e atu e politi ue et o o i ue o  
ide tifi s totale e t. Ce vide dev ait t e e pli pa  l’ volutio  de l’a pleu  de la 
problématique communautaire. Pour cette raison, elle tiendrait compte des actions 
pratiques ou théoriques lancées en vue du renforcement de ses principes 
inspirateurs, du respect des droits fondamentaux des citoyens européens assurés 
par les institutions européennes et, enfin, de la redistribution des pouvoirs au niveau 
communautaire.  
 
Cette app o he ous a e di e te e t à la e he he du ha p d’appli atio  de 
l’ide tit  eu op e e. Il se o st uit e  t ois iveau  : économique, social et culturel. 
Tout d’a o d, l’Eu ope pa ti ipe d a i ue e t da s u e o o ie  d velopp e à 
vo atio  œ u i ue, fo d e su  u e te h ologie de poi te et u e i dust ie 
haute e t pe fo a te. E suite, su  le pla  so ial, elle se a ifeste pa  l’e iste e 
de sociétés de classes moyennes dont les habitudes et les objectifs sont 
approximativement identiques.  Enfin, dans le domaine culturel, elle résulte des 
débats sur des problèmes identiques et des réponses communes à des problèmes 
communs.  
 
L’ide tit  eu op e e se f e do  à l’e iste e i dispe sa le d’u  e se le de 

utatio s st u tu elles ui a ue t le p o essus de l’i t g atio  eu op e e, ui, 
pa  o s ue t, s’i pla te su  u  uat i e iveau elui ui o espo d à l’aspe t  
politique. La formation d’u e ide tit  politi ue eu op e e se le favo ise  la 
oh sio  i te e alg  la o fusio  effe tive ou ve tuelle due à l’i te p tatio   
al lai e de la dive sit  ultu elle ou de l’ide tit  ulti ultu elle. 

 
Est-ce que l’Europe communautaire en voie d’élargissement est prête à substituer 
l’identité européenne à l’identité nationale ? Ou prefère-t-elle concevoir la   

                                                           
8 Toulemon R., Quelle politique culturelle pour l’Union européenne ? Nécessité et difficultés. Rapport 
présenté au cours des Travaux de l’Académie Cycladique pour l’Europe (Tinos, 14-18.6.2001), p. 1. 
 



coexistence de l’une à l’autre ?  Il n’est pas logique d’admettre, au stade actuel, que 
l’identité européenne et l’identité nationale pourraient être considérées incompatibles. 
La monomanie à l’égard de l’identité renvoie, d’ailleurs, à des périodes de crise pour 
l’histoire de l’idée européenne car il s’agit d’un concept qui cherche à être fondé sur 
une simplification très abusive des valeurs et des idées.  
 
L’ide tit  eu op e e est t oite e t li e au d veloppe e t vis  pa  le p o essus 
de l’i t g atio  eu op e e. La so i t  eu op e e a tuelle s’  i t esse da s so  
e se le ta t do  u’il ’  a plus de disti tio  e t e uipes so iales ou 
ethniques, endogènes ou exogènes. 
  
L’adoptio  de politi ues ultu elles eu op e es p ise l’ide tit  plu ielle 
eu op e e. Pa  u e telle ide tit  o  d fi it l’id ologie de la diff e e, ais o  
pas le poi t de d pa t d’u e uptu e ou d'u e crise entre identités. En établissant 
des sentiments d'appartenance on forge les valeurs et les principes sur lesquels une 
communauté se fonde afin de s'ouvrir à l'égard du reste de la société internationale. 
 
 
 
 
 
 
 
B.  Citoyenneté et culture politique européennes 
 
 
 
A tuelle e t, l’U io  eu op e e doit d te i e  so  p op e desti  ai si ue ses 
éléments constitutifs. Mais, ces deux objectifs à atteindre exigent le soutien actif et 
enthousiaste des peuples européens. Un tel rassemblement  idéologique et civique 
dev ait t e fo g  su  u e ide tit  eu op e e o u e disposa t d’u  
dénominateur culturel commun au-delà des identités nationales basées sur un 
héritage culturel et politique national. 
 
En Europe, la notion de nation est liée à une société politique (civitas, politeia) 
o st uite autou  d’u e ultu e politi ue sp ifi ue et fle i le et d sig e o e 

un modèle principal pour notre société européenne moderne voire post-
t aditio elle. Les st at gies i pli u es da s la o duite d’u e telle st u tu e socio-
politique seront modulées sur la base de l’ide tit  atio ale dont le sens se risque 
toujours à être identique aux nuances du nationalisme.9 
 
L’ide tit  atio ale efl te, d’u e pa t, la dispositio  des ito e s de o-partager 
leurs traditions et, d’aut e pa t, la volo t  d’appa te i  à u e e tit  politi ue, à 
savoi  à elle de l’Etat.  
 

                                                           
9 Ferry J.-M., La question de l' État européen, Gallimard, Paris 2000, pp. 77 ss. 



La citoyenneté européenne joue un rôle-clé dans cette répartition des compétences 
et des pouvoi s da s le p o essus de l’ difi atio  de l’U io  eu op e e. Selo  Jean 
Paul Sartre, t e ito e  ’est pas u e a st a tio . C’est la pa ti ipatio  à l’ volutio  
du o de pa  l’adh sio  à des e les li it s telles ue la fa ille, l’e t ep ise, la 
génération ou la commune. La citoyenneté présente donc un caractère pluriel. Elle 
prend le risque de devenir sectorielle si elle ne satisfait pas le besoin de 
dépassement des individus et de participation aux décisions qui les concernent. 10 
 
Ta t la otio  de ito e et  ue le p i ipe de su sidia it  tels u’ taie t d its 
ci-dessus e p i e t u  a a t e plu iel de l’ide tit . Cela d fi it les appa te a es 

ultiples ais si ulta es d’u  i dividu - citoyen. 
    
Depuis les te ps des it s g e ues de l’a ti uit , la ito e et  o stitue u  
instrument établissant entre peuple et structure étatique des liens politiques et 
ju idi ues de atu e solidai e. O  ad et sa s doute ue  l’U io  eu op e e 
constitue à la fois une communauté de droit (garantissant les droits fondamentaux 
des ito e s de l’U io  eu op e e , u  s st e so io-économique (modèle social 
européen) et une entité politique (fonctionnement démocratique. 
 
L’Eu ope est u  desti  o u  pou  tous les ito e s eu op e s ui so t appel s 
en pleine égalité à participer à son organisation. Cela signifie que chacun doit 
soute i  l’effo t olle tif, d ide  de se d passe , a epte  assu e  des 
responsabilités et se projeter dans un espace institutionnel et fonctionnel européen 
vigoureusement élargi.11 
 
L’Eu ope o te po ai e i siste su  l’i po ta e d’u e ouvelle ultu e politique 

as e su tout su  l’adoptio  d’u  ouveau o t at so ial et l’appo t de la d o atie 
et de la solidarité. Tout acteur de notre société démocratique -l’Etat, le a h , la 
société civile- est appelé à participer au débat politique, fondé sur les règles de la 
transparence et du respect mutuel.12 
 
La citoyenneté présente une triple dimension juridique, sociologique et morale. Elle 
e p i e u  statut d’appa te a e à u  État do t l’appo t est la aissa e de d oits 
et d’o ligatio s. E  e te ps, elle se atta he au  dive s ôles so iau  de 
l’i dividu da s sa vie p iv e ta dis u’elle i a e l’e gage e t o al de tout 
individu d’ t e a tif et p se t à tout o e t du p o essus d’i t g atio  
communautaire.  
 
La culture politique au niveau du processus décisionnel communautaire présuppose 
la formation résultant de l'apprentissage des procédures inhérentes à la civilité, à la 

                                                           
10 Kovar R. et Simon D., La citoyenneté européenne in Cahiers de droit européen, 1993, vol. 29/ nos 2-
3, pp. 285ss; Whitol de Wenden C., La citoyenneté européenne, Presses de Sciences-Po, Paris 1997. 
11 Stephanou C., Identité et citoyenneté européennes, in Revue du Marché Commun, 1991, no 343, pp. 
30-39. 
12 O' Leary S., The social dimension of Community citizenship in Rosas A. et Antola E. (ed.), A 
Citizen's Europe, Sage, Londres, 1995, pp. 165ss.  



légalité et à la publicité des idées et des arguments communautaires ainsi que la 
capacité de faire communiquer entre elles des identités culturelles différentes.13 
 
Le fédéralisme est valu  o e  u e sou e d’i spi atio  et d’i ovatio  adi ale 
pour la const u tio  de l’ difi e o u autai e.14 Il s’agit d’u e te da e à 
caractère politique selon laquelle le pouvoir centralisé peut assumer toute 
o p te e o se tie pa  les olle tivit s i te diai es. C’est u  ode 

d’e p essio  d’u e so i t  st u tu e autou  d’u e ase de sous-ensembles. 
 
Le fédéralisme européen tend à reconnaître aux institutions de niveau inférieur la 
capacité de prendre en charge de compétences de gestion et de gouvernance avec 
une plus grande efficacité du fait de leur proximité avec les citoyens européens. 
 
Une Union européenne à vocation fédérale est considérée comme un pôle 
institutionnel susceptible de rassembler tous les Européens en garantissant, en 

e te ps, toute fo e d’ide tit  atio ale, gio ale, lo ale  et e  vue 
d’affi e  l’ide tit  eu op e e. Pou ta t, u  p ojet su  l’Eu ope f d ale est 

uili  e t e u  od le f d atif u issa t d’Etats-nations (J. Delors) et un autre 
od le ta lissa t u e f d atio  d’Etats et de ito e s J. Fis he  15. 

 
La diversité culturelle de l’Eu ope ai si ue les valeu s et les p i ipes ui a ue t 
le d veloppe e t d’u e so i t  d o ati ue e i hisse t i o testa le e t le 
p o essus de l’u ifi atio  eu op e e au t ave s du pa ou s f d atif.16 
 
 
 
 
 
C. Les  particularités des identités insulaires et  la construction  européenne 
 
 
 

Il est utile, en effet, de commencer notre périple dans la recherche de définition 
p ise pou  l’identité insulaire, du point de vue européen, par la délimitation de sa 
périphérie terminologique17. Tout d’a o d, pa  la otio  d’i sula it , est désignée la 
combinaison des qualités géographiques et économiques ainsi que des 
caractéristiques décrivant précisément toutes les composantes de la réalité insulaire. 

                                                           
13 Martiniello M., La citoyenneté multiculturelle de l’Union européenne : une utopie post-nationale in 
Telò M. et Magnette P. (éd.), Repenser l’Europe, Editions de l’Université de Bruxelles, Bruxelles, 
1996, pp. 130ss. 
14 Magnette P., La citoyenneté européenne, Editions de l’Université de Bruxelles, Bruxelles 1999, 
pp.225ss. 
15 Stephanou C., Identité européenne : Influences nationales et post-nationales, Rapport présenté à 
l’Académie Cycladique pour l’Europe, Santorin, septembre 2000, p. 1.  
16 Sidjanski D., L' approche fédérative de l’Union européenne ou la quête d’un fédéralisme européen 
inédit, Groupement d’Etudes et de Recherches Notre Europe, no 13, mai 2001, pp. 1 et s. 
17 Coddqcioni-Meistersheim A., Insularité, Insularisme, Ileité : Quelques concepts opératoires, in 
Cahier n° 1, “L’ Europe des îles”, Institut du Développement des îles méditerranéennes, Université de 
Corse Pascal Paoli, pp. 96ss. 



Pour sa part, la notion d’i sula is e défi it l’e se le des ph o es so iau , 
politiques et géopolitiques liées étroitement au statut et aux institutions en tant 

u’ l e ts  la o s  e lusive e t da s u  ilieu i sulai e. E fi , pa  la otio  
d’ileit , on essaie de décrire la qualité précise de la mentalité et du comportement 
sous l’i flue e di e te des pa ti ula it s i sulai es. 
 
Ces t ois otio s sus e tio es so t les sultats de l’app o he e  p ofo deu  de 
l’e tit  i sulai e. Si o  he he les disti tio s e t e les t ois otio s, o  conclut que 
toutes les t ois so t o pl e tai es de elle d’ide tit  i sulai e. Il s’agit de t ois 
aspe ts diff e ts de l’ide tit  e  uestio . 
 
L’ileit  supp i e les li ites d’u e app o he t oite de la régionalisation, synonyme 
de la marginalisation;  une telle réalité réussit à atteindre cet objectif en incorporant 
su tout l’aspe t ultu el lo al. Qua t au  aut es otio s d’i sula is e et 
d’i sula it , elles incarnent toute caractéristique objective des îles. Par conséquent, 
l’i sula it  correspond plutôt à un sens u’à u e situatio  esu a le.18 
 

Malgré les réticences initiales exprimées par la Commission et le Conseil, cet impact 
a été largement évalué au cours de la Conférence intergouvernementale, qui a 
p d  l’adoptio  du T ait  su  l’U io  eu opéenne signé à Amsterdam, la Grèce a 
p se t  u  M o a du  o sa  à la uestio  des gio s i sulai es de l’U io  
européenne. 
 
Cette d a he ’a pas eu l’i te tio  de dessi e  les i t ts g e s e  uestio . Elle 
a globalement traité le sujet en respectant absolument la différenciation qui 
a a t ise l’u e gio  i sulai e fa e à l’aut e. Mais, e  e te ps, elle a essa  

de souligner les caractéristiques communes ainsi que les particularités à vocation 
permanente qui les distinguent par rapport aux régions continentales. Cette identité 
insulaire communautaire dev ait t e fo e sous l’i pulsio  de t ois l e ts, à 
savoir l’espace limité, le régionalisme et la marginalisation et, enfin, les 
caractéristiques culturelles particulières.  
 
Le premier des éléments précités est lié à la nécessité de l’utilisation raisonnable des 
ressources naturelles compte tenu de l’équilibre écologique très fragile des îles. Le 
second élément exprime les effets négatifs du coût de fonctionnement des économies 
locales. Enfin, le troisième élément correspond au milieu culturel européen composé 
de valeurs inappréciables qui doit être protégé et hérité aux générations futures. 
 

La dégradation de la capacité d’intervention des régions insulaires dans le système 
décisionnel communautaire est due, d’une part, au caractère purement économique, et, 
d’autre part, à l’élargissement continu de l’Union européenne. 
 
La f agilit  de l’espa e i sulai e e ige sa s doute l’adoptio  d’u e st at gie de 
oh sio  do t le ut o e e la fo atio  d’u  ilieu app op i  à la ise e  

oeuvre des procédures communautaires qui permettront la ré-adhésion des îles 

                                                           
18 K. Sofoulis & V. Dalakou, L’insularité dans la poésie d’ Odysséas Elytis. Le discours poétique au 
service de l’analyse régionale, in Feuilles Eoliennes, n° 27/1992, pp. 183 et s. 



dans le processus de d veloppe e t a o  pa  l’U io  eu op e e ap s deu  as 
de révision institutionnelle. 
 
Une stratégie intégrée et cohérente pourrait traiter les questions des régions 
insulaires si elle est inspirée par les principes de traitement équitable des régions 
o u autai es, d’utilisatio  o pl te de l’espa e eu op e , de d veloppe e t 

durable, de conservation de la variété naturelle et culturelle en Europe et de 
subsidiarité.19 
 

L’a age e t gio al da s u e gio  i sulai e e  Eu ope o u autai e se 
réalise su tout su  des politi ues d’aspi atio  ultu elle. D’u e telle o eptio   
émanent des stratégies utilitaires pour le milieu insulaire. Dans ce cas, la culture 
fonctionne en tant que ressource communautaire ta t do  u’elle est dot e du 
droit au re ou s à u e i te p tatio  s oli ue, ais ui aiso e l’ ta lisse e t 
d’u e fle io  politi ue.  
 
La ultu e est u e o posa te i o testa le de l’ide tit , à savoi  u e 
caractéristique de tout être, perçu éventuellement comme différent dans une 
communauté majoritaire. Ainsi, on reconnaît une expression vivante de la culture, 
a  so  i t g atio  da s u  p o essus d’e e i e du pouvoi  et au fait deu  
o ditio s i po ta tes pou  l’ave i  du gio alis e –en principe au niveau de sa 

forme insulaire, qui insiste à exposer une certaine marginalisation liée sans doute à 
son profil géographique particulier- en Europe communautaire : le politique et 
l’ad i ist atif.20   
 
Au o e  do  d’u e telle o statatio  de la ultu e o  a ive à la fo atio  e 
des autorités régionales qui tentent de désigner une certaine autonomie dans un 
sens exclusivement économico-matériel (gestion autonome de toute propre 
ressource, même des ressources humaines). Dans cette perspective, on installe sur le 
premier rang les régions insulaires dont le développement est associé aux projets 
communautaires ciblant sur la décentralisation normative et gestionnaire (la 
cohésion sociale et économique des régions européennes oblige) et dissocié de 
toute a tio  tati ue ui ’appli ue ue dans le cas des fonctions administratives.21 
 
Cette app o he o u e de l’i sula it  e  Eu ope o t i ue, pa  so  pa a t e de 
la culture, au développement du régionalisme. Une telle évolution consiste à la 
création de nouvelles structures interrégionales voire fédérales.                                                                          
 
En évoquant la dimension cultu elle da s la o st u tio  d’u  a is e effi a e 
pou  le gio alis e i sulai e eu op e , o  vite l’optio  d’u e solutio  o e a t 
la si ple oo di atio  e t e le pouvoi  e t al et les auto it s lo ales. Il s’agit, e  
effet, de la o st u tio  d’u  gio alis e authe ti ue adapt  à l’i t g atio  
                                                           
19 Perrakis St. & Kotzias N., Objectifs et tactiques formés au cours de la Conférence 
Intergouvernementale de l’Union européenne (1996-1997. La révision des traités de la Communauté/ 
Union européenne, Ed. Ant. N. Sakkoulas, Athènes 1999, pp. 521-523 (en grec. 
20 Conseil de l’Europe, La culture au cœur (Contribution au  débat sur la culture et le développement 
en Europe), Strasbourg, 1998, pp. 280-286.  
21 Bennington John & White Jude, The future of leisure services, Longman, Harlow, 1988. 



européenne et fondé sur une forte identité régionale inspirée par les priorités 
autochtones. 
 
Avant de pencher sur une approche des paramètres culturels qui caractérisent la 
particularité du rôle des régions i sulai es da s le p o essus de l’i t g atio  
eu op e e, il est essai e de d fi i  leu  o igi alit . L’île est u  i o os e 
d li it  pa  ses f o ti es atu elles, à savoi  pa  l’ o it  de la e  et de la te e. 
En même temps, elle est le monde entier pour les insulaires dont les pieds sont bien 
e a i s su  so  te itoi e.  Da s so  pa s, l’i sulai e ’est ja ais i o u. Da s 
cette réalité insulaire ambivalente, les distances entre visibilité et invisibilité 
concernant la connaissance acquise ou l’e p essio  des se ti e ts so t lips es. 
Bie  e te du, da s u e île, l’auto hto e ’est pas d u i de sa p op e  ide tit  ui 
raisonne son psychisme. Cependant, la culture et les relations dialectiques, produites 
dans cet amalgame  microcosmique / macro os i ue so t l’i di e d’u e ide tit  e  
mutation pleine et continue, exprimant parfois une synthèse excentrique du temps 
et de l’esp it tou ha t au  li ites de l’a iguït .  
 
Bien entendu, au sein des Etats centralisés européens on se réfère fréquemment au 
processus de la déconcentration bien distinct de celui de la décentralisation ou de la 

gio alisatio . Il s’agit d’u  ode de t a sfe t de o p te es o e a t le 
fo tio e e t du s st e d isio el d’où les pa ties i pli u es assu e t u  ôle 
plutôt consultatif. On remarque donc une transformation au niveau administratif à 
l’i t ieu  des Etats e es, ais sa s o st ui e des ouvelles auto it s.22  
 
Pourtant, le bon équilibre entre les deux niveaux  -local et central- est de toute 
évidence plus effi a e, lo s u’elle ussit à p se ve  la positio  st at gi ue de la 
culture dans le processus de développement régional et encourager, plus 
pa ti uli e e t,  la p odu tivit  et l’effi a it  du ilieu i sulai e. De ette a i e, 
le transfert de fonds et du savoir-faire des Etats puissants vers les Etats et les régions 
en retard sur la moyenne communautaire assure la cohésion économique et sociale 
au sei  de l’U io  eu op e e et di i ue les i galit s de d veloppe e t. 
 
En plus, le respect du particularisme culturel dans un cadre insulaire fait référence à 
des uestio s d’a age e t du te itoi e ou de la p ote tio  du pat i oi e. Il 
s’agit de deu  as t s se si les au iveau des gio s i sulai es. U  t ait pa ti ulie  
de cette vision est considéré que la charge des fonctions y relatives, selon un 
processus déconcentré ou décentralisé, rend bien adaptée la dimension culturelle au 
développement architectural de la région en question. 
 
En effet, le lien entre la protection du patrimoine et le développement économique 
ou te h i ue d’u e gio  i sulai e ’est pas toujou s vide t. Pa  ailleu s, la 
s e gie e t e les p o upatio s ologi ues et la p ati ue ’est pas t s lai e 
dans  les engagements des décideurs. Ces derniers arrivent souvent à négliger les 
liens solides entre le milieu naturel et culturel local et les facteurs historiques et 
géopolitiques qui ont contribué à la formation du contexte culturel contemporain. 

                                                           
22 Angelo Mario et Vespérini Paul, Politiques culturelles en Europe : Une approche comparative, 
Editions du Conseil de l’Europe, 1998, pp. 27ss. 



 
La défense des certains principes fondateurs de la démocratie européenne (respect 
de l’ide tit , dive sit , pa ti ipatio , ativit  doit t e i disso ia le du espe t de 
la ultu e. Da s l’i t g atio  eu op e e, la elatio  e t e les o u aut s 
marginalisées (p.ex. les communautés insulaires) et protagonistes (p.ex. les 
communautés des régions métropolitaines) fixe certains défis culturels, sociaux et, 
surtout, politiques fondamentaux.  
 
Ai si, il faut vite  toute possi ilit  d’e lusio  des i di ateu s ultu els o e a t 
une région insulaire en Europe. Le pluralisme démocratique, forgé depuis des 
décennies en Europe, ainsi que la nécessité de composer un environnement culturel 
eu op e  i he et plu iel happe t à l’appa itio  de ph o es de dis i i atio  
au détriment des intérêts et du rôle de certaines communautés de citoyens 
communautaires. 
 
Cependant, en favorisant certaines identités –nationales ou régionales- on supprime 
le d oit de ha ue eu op e  de s’i t g e  o pl te e t et a tive e t da s 
l’e se le d o ati ue ue les peuples eu op e s o t d id  de fo er par le 

iais de l’U io  eu op e e. Cette opti ue efuse d’e visage  la otio  de 
communautés dans une construction européenne à vocation fédérative. 
     
 
 
 
       ---------------------------- 
 
 
 
 
La uestio  de l'ide tit  ultiple ou plu ielle da s l’Union européenne est cruciale, 
e  pa ti ulie , pou  l’ volutio  du p o essus de l’i t g atio  eu op e e. Il s'agit 
d'un facteur qui met en jeu l' importance de la politique culturelle européenne tant 
pour les décideurs politiques que pour le législateur, malgré son dilemme parfois. 
Ainsi, l'adoption des paramètres culturels permette une gestion de la vie sociale et 
politique sous les aspirations des citoyens dans le cadre d'un État démocratique.  Ce 

'est u'u  hoi  ui e p he la so i t  d’ t e à la ai  de l’ o o ie. 
 
Le d at su  l'utilit  de la p se e d’u e dispositio  tel ue l’a ti le 5  se le t e 

l e tai e, ais i dispe sa le. La fo atio  d’u e politi ue ultu elle d fi it la 
culture comme un instrument politique. Mais pour éviter un éventuel usage 
favorable à la domination des uns sur les autres, il faut instaurer un cadre 
institutionnel et politique équilibrant les orientations variantes par l'interpénétration 
des cultures. Une telle conception adaptée aux principes et aux valeurs de base du 
fédéralisme autorise la transformation continue du régime politique s'en rendant 
o pte du espe t de l’aut e. Ce ’est do  u’u e adaptatio  e p essive de 

l’ volutio  du stoï is e. 
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